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AVENANT AUX RÈGLES DE SÉLECTION 

ÉQUIPE DE FRANCE DE CANOË-KAYAK 

Saison 2023 
 

Sprint 

Cet avenant a pour objet d’ajuster les dates prévisionnelles des échéances Senior et de 
clarifier des éléments des règles de sélection U23 et U18 publiées en décembre 2022. 
 

Règles de sélection équipe de France de Canoë Kayak Sprint Senior 
Dans la partie « date prévisionnelle », le paragraphe ci-dessous annule est remplace celui publié en 
décembre 2022. 
 

Dates prévisionnelles des échéances 

Coupe du Monde 1 : du 11 au 14 mai 2023 à Szeged 

Coupe du Monde 2 : du 26 au 28 mai (Pour les épreuves identifiées) 

Jeux Européens : du 21 au 24 juin à Krakow 

Championnat du Monde de Sprint : du 23 au 27 août 2023 à Duisbourg 

Coupe du Monde 3 : du 30 août au 1er septembre à Vaires-sur-Marne 
 

Règles de sélection équipe de France de Canoë Kayak Sprint U23 
Dans la partie « Modalités de sélection sur le temps d’identification national », pour chaque famille 
d’épreuve présentée dans l’étape 1, Final A est remplacé par Finales 
 

Règles de sélection équipe de France de Canoë Kayak SprintU18  
Dans la partie « Modalités de sélection sur le temps d’identification national », pour chaque famille 
d’épreuve présentée dans l’étape 1, Final A est remplacé par Finales.  
Il est également précisé pour les Kayak dames : 1 à 6 premières K1D U18 sur les deux courses de Finales 
K1 500m (à l’addition des places des deux courses avec départage sur la course 2) 
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Aussi, dans la continuité de l’année 2022 du parcours de sélection proposé pour les Olympiques Hopes, 
le parcours de sélection pour les Olympiques Hopes 2023 est le suivant : 

Sur la base des résultats des championnats de France de vitesse 2023, le chef de projet relève propose 
une sélection selon les performances et quota présentés ci-dessous.  

Une information en juin 2023 présentera les modalités d’organisation et de prise en charge des 
Olympic Hopes.  

 Kayak Canoë 

Sélection 
Collectif 
U15 

Homme 
Classement sur K1 500 cadet. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur K1 500 cadette 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

Homme : 
Classement sur le C1 500 cadet. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur le C1 500 et C1 200 
cadette. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

Sélection 
Collectif 
U16 

Homme 
Classement sur K1 500 cadet. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur K1 500 cadette 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

Homme : 
Classement sur le C1 500 cadet. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur le C1 500 et C1 200 
cadette. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

Sélection 
Collectif 
U17 

Homme 
Classement sur K1 500 junior. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur K1 500 junior 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

Homme : 
Classement sur le C1 500 junior. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnés. 
 
Femme 
Classement sur le C1 500 et C1 200 
junior. 
Au maximum de 2 athlètes seront 
sélectionnées. 

 


